
Aides et soutien enfance et
jeunesse

Réussite scolaire 
L' accompagnement scolaire pour les collégiens

L’accompagnement à la scolarité s’adresse aux collégiens et aux lycéens
verriérois qui rencontrent quelques difficultés d’organisation, de méthodologie ou
d’apprentissage dans certaines matières. Cela permet également de proposer un
cadre calme aux jeunes qui souhaitent simplement réviser.
Aide dispensée par des animateurs diplômes (bac +2 minimum) - 1 pour 5 élèves.
Tarif trimestriel en fonction du quotient familial
Reprise le 2 novembre
2 soirs par semaine (sauf mercredi) de 17h30 à 19h

La MEP - 40 avenue du General Leclerc
 

Club « Coup de pouce » 
De 6 à 11 ans
Élaborés par un enseignant-chercheur, les clubs « coups de pouce » offrent, de



novembre à juin, une nouvelle manière d’appréhender la lecture. Quelques
semaines après la rentrée, les enseignants en charge des CP repèrent les enfants
ayant besoin d’un soutien dans l’apprentissage de la lecture. 
Soutien proposé aux enfants, avec l’accord des parents
 

Le temps des devoirs
Cette aide ponctuelle est proposée aux jeunes qui fréquentent les temps d’accueil
des maisons de jeunes pour réviser les devoirs.
Mardi, jeudi et vendredi entre 17h et 19h

Maisons des jeunes du Bois de l’Étang et d’Orly Parc
 

Réussis ton bac !
Pour les lycéens
Des journées intensives de révision et de méthodologie sont organisées pour
préparer le bac avec des étudiants diplômés.

La MIRE - 19 avenue du Général Leclerc
Tél. : 01 30 05 59 20
 

Réussis ton brevet 
Pour les collégiens 
Chaque soir pendant 3 semaines (sauf le mercredi), les collégiens préparent leur
brevet, encadrés par des animateurs diplômés.

La MEP - 40 avenue du Général Leclerc
 

Programme de réussite éducative
De 2 à 16 ans
Ce dispositif accompagne les jeunes Verriérois de 2 à 16 ans (et les parents)
présentant des signes de fragilité. L’aide apportée dépasse le cadre scolaire et
s’intéresse aussi à l’environnement social, familial, et culturel de l’enfant afin de
favoriser son développement personnel. On y privilégie une approche individuelle
et propose des parcours éducatifs sur mesure encadrés par une équipe
pluridisciplinaire et en accord avec les familles.
Voici des exemples d’action et de suivi mis en place :



soutien à la parentalité
développement personnel du jeune (travail sur le comportement, l’estime de
soi et la motivation du jeune)
aide à l’inscription à des activités extrascolaires / périscolaires et à la
participation à des séjours
aide aux démarches de soins, conseils et prévention en matière de santé
prévention des risques de décrochage scolaire (éveil à la citoyenneté,
prévention de la violence, liaison CM2-6e )
accompagnement individualisé à la scolarité (méthodologie et organisation
du travail)

Coordinateur Réussite éducative : tél. : 01 30 13 76 23
 

Semaine de remobilisation scolaire 
Pour les élémentaires et les collégiens 
Pour préparer la rentrée après les vacances d’été, la Ville propose une
remobilisation scolaire. Tous les matins, des révisions scolaires et
méthodologiques adaptées au niveau de chacun. Tous les après-midi, des
activités sportives et de plein air pour profiter des derniers jours de vacances.
Dernière semaine d’août
La MEP - 40 avenue du General Leclerc
Centre de Loisirs et antennes enfance - Tél : 01 30 13 76 24

 

Écoute

Permanence Écoute Jeunes
La Permanence Écoute Jeunes s’adresse aux jeunes verriérois qui traversent une
période difficile, qui ressentent le besoin d’évoquer leur mal-être ou leurs
difficultés et qui souhaitent bénéficier d’un soutien individualise. 
Public concerné : les jeunes Verriérois de de 12 à 26 ans ; les parents et adultes
en lien avec ces jeunes. 
Permanence gratuite et anonyme - Mardi de 18h à 19h 

La MIRE - 19 avenue du Général Leclerc
Tél. : 01 30 05 59 20

Rencontre entre parents
Vous avez des enfants et de nombreuses questions en tête ? Profitez de ces



rencontres pour échanger autour d’un café ou d’un thé sur votre quotidien avec
vos bambins ou vos ados en présence des parents-référents et de l’équipe de la
réussite éducative.

Coordinateur Réussite éducative : tél. : 01 30 13 76 23

 

Initiatives jeunes 
 

Bourse à l’emploi
Pour les 16-30 ans
Ce dispositif de la Ville intervient dans le soutien à la formation et à la création
d’entreprise pour les 16-30 ans. Il comporte une aide financière ainsi qu’un volet
accompagnement, qui peut prendre la forme d’un parrainage d’entreprise
(candidature sur dossier avec commission d’attribution).

La MIRE - 19 avenue du Général Leclerc
Tél. : 01 30 05 59 20
 

Projets de jeunes - jusqu’à 600 €
Pour les 16-25 ans
Pour aider à financer un projet d’intérêt général dans les domaines artistiques, de
la solidarité, de la culture, de l’intergénérationnel.

La MIRE - 19 avenue du Général Leclerc
Tél. : 01 30 05 59 20
 

Coup de pouce - jusqu’à 200 €
Pour les 16-25 ans
Pour aider à financer un projet personnel (aide au financement du permis de
conduire, vacances en autonomie, week-end découverte, voyage en Europe,
brevet d’animateur ou surveillant de baignade…).
En retour d’une action de volontariat (action citoyenne, chantier, encadrement
d’événements…).

La MIRE - 19 avenue du Général Leclerc

https://www.ornikar.com/permis/demarches/financer-permis
https://www.ornikar.com/permis/demarches/financer-permis


Tél. : 01 30 05 59 20
 

Soutien étudiants/seniors - jusqu’à 300 €
Pour les 16-25 ans
Pour soutenir les projets des étudiants, en échange d’une mission enrichissante
auprès des seniors.

La MIRE - 19 avenue du Général Leclerc
Tél. : 01 30 05 59 20

Des aides pour étudiants

Il existe un programme d'aide aux étudiants éligibles sur critères sociaux qui offre
un soutien financier sous forme de bourses. Le montant annuel de ces bourses
varie de 1 454 € à 6 335€ en fonction de la situation de l'étudiant. En plus de
cette aide, les étudiants boursiers sont exemptés de la cotisation annuelle,
bénéficient de repas dans les restaurants universitaires à un moindre coût et sont
prioritaires pour obtenir un logement étudiant. Par ailleurs, les meilleures
banques en ligne accordent des aides financières aux étudiants, par exemple, en
cas de mention au baccalauréat. Autant d’aides qui évitent aux étudiants de
contracter un crédit à la consommation pour financer leurs études.

Prévention

IFEP - Association de prévention spécialisée
Les éducateurs spécialisés de cette association proposent un accompagnement
éducatif aux enfants, adolescents et jeunes adultes (10-25 ans) qui rencontrent
des difficultés.
Président : Alain Boucher
Accueil : tous les jours de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18h

7 rue Marcel Rivière - 78320 La Verrière
Tel. : 01 34 61 36 62

Infos pratiques

Il existe un programme d'aide aux étudiants éligibles sur critères sociaux qui offre
un soutien financier sous forme de bourses. Le montant annuel de ces bourses

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12214
https://finance-heros.fr/meilleure-banque-ligne/
https://finance-heros.fr/meilleure-banque-ligne/
https://www.moncreditexpress.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12214
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https://finance-heros.fr/meilleure-banque-ligne/
https://finance-heros.fr/meilleure-banque-ligne/
https://www.moncreditexpress.fr/

